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PETITION PRESENTEE PAR Mme SHERI LOCHNER ET QUATORZE AUTRES 
PERSONNES AU NOM DE CAMPAIGN FOR NUCLEAR DISARMAMENT, EASTERN 
SUBURBS PEACE GROUP ET TRADES UNION PEACE OFFICE, CONCERNANT 

LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuée conformément au paragraphe 1 de l'article 85 
du règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

Box 8558 
Symonds St. 
Auckland (Nouvelle-Zélande) 

Le Secrétaire général 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

[Sans date] 

Les Etats-Unis n'ont pas été en mesure de conclure un accord de libre 
association avec la République des Palaos (Micronésie) parce que le texte de 
l'Accord prévoit des conditions qui sont en contradiction avec la clause de la 
Constitution des Palaos portant interdiction des armes nucléaires. 

Nous sommes profondément préoccupés par le fait que les Etats-Unis pourraient 
demander la levée de la tutelle des Nations Unies sans avoir respecté les normes 
fixées par l'ONU en matière de décolonisation. Nous réaffirmons ~e qui est indiqué 
dans la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux: " •.. tous les peuples ont un droit inaliénable à la pleine 
liberté, à l'exercice de leur souveraineté et à l'intégrité de leur territoire 
national". 

Nous croyons que la population des Palaos a été soumise à des pressions pour 
qu'elle accepte d'accorder aux Etats-Unis le droit d'utiliser des navires de guerre 
nucléaires dans les eaux relevant de la juridiction des Palaos et continue à 
accorder aux Etats-Unis un accès sans restriction à son territoire à des fins 
militaires el stratégiques. 
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Nous vous demandons de faire en sorte que la population des Palaos puisse 
continuer à jouir de son droit à l'autodétermination et de son droit à maintenir 
les dispositions de sa constitution qui font de son territoire une zone exempte 
d'armes nucléaires. 

La présente lettre est envoyée au nom de Campaign for Nuclear Disarmament, 
Eastern Suburbs Peace Group et Trades Union Peace Office. 

(Signé) Sheri LOCHNER 
et 14 autres personnes 11 

1/ La liste des noms et adresses des 14 signataires a été classée dans les 
dossiers du secrétariat du Conseil de tutelle et peut être consultée par les 
membres du Conseil. 




